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droit succession et beneficiare assurance vie
et AAH

Par NEDE01, le 08/08/2011 à 05:15

bonjour,
je suis heritier d une tante (69 ans celibataire)et je suis actuelllement en AAH( handicape)et
apres abatement de 159325 EUROS il ne reste rien bien entendu!!!(abatement specifique
handicape)
d autre part elle avait souscrit a une assurance vie sur laquelle je suis beneficiaire!vais je
pouvour pretendre recevoir un certain capital deces apres abatement de 150250 euros!!!mais
il me semble que heritage(notaire)et beneficiaire (assurance vie) different au point de vue
fiscal!!merci de pouvoir me renseigner a ce sujet la!!
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